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Deuxième partie – Réponse argumentée (8 points) 

 
Vous répondrez, selon votre choix, à l’une (et à seulement une) des deux séries de questions 
suivantes : 
 
 
 
Série 1 – Questions à caractère économique 
 
1. Montrez le rôle de l’investissement dans la croissance.  
 
2. Exposez succinctement deux situations de dysfonctionnement ou de défaillance du marché. 
 
3. Présentez les modes de financement de l’investissement pour une entreprise.  
 
4. Dans la limite de 30 lignes :  
 
Exposez les raisons qui poussent les gouvernements à mener des politiques de rigueur budgétaire. 
Quelles sont les mesures qui peuvent être adoptées dans ce cadre ? 
 
 
 
Série 2 – Questions à caractère juridique 
 
1. Citez et exposez les différents représentants du personnel et leurs rôles. 
 
2. Énumérez les droits et obligations du fonctionnaire. 
 
3. Exposez les particularités du contrat électronique. 
 
4. Dans la limite de 30 lignes : 
 
Définissez le contrat et exposez les conditions générales de validité de celui-ci. Expliquez les 
différents effets liés à l’inexécution du contrat.
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DOCUMENT  3 : Management : Pour être vraiment compétitif, faites en sorte que tous vos 
salariés soient « engagés » !  
 
La très grande majorité des salariés français sont « désengagés » de la mission de l’entreprise. 
Comment dans ces conditions imaginer être compétitif ? L’engagement des salariés est un 
puissant facteur de compétitivité comme le démontre la surperformance des entreprises qui ont 
su impliquer tous leurs salariés.  
 
Pourtant, peu d’organisations semblent en avoir fait un axe stratégique. Selon une étude de 
l’Institut Gallup datant de 2012, seuls 9% des salariés français se disent « engagés » c’est à 
dire, impliqués, proactifs, en un mot épanouis dans leur travail et créateurs de valeur pour leur 
entreprise. Une grande majorité des actifs (65%) effectuent leur tâche avec une relative 
neutralité. Ils sont physiquement présents mais leur cerveau est ailleurs. Plus inquiétant, un 
quart (26%) se déclarent « activement désengagés », c’est-à-dire qu’ils ont une vision négative 
de leur entreprise et vont jusqu’à agir contre ses intérêts. 
 […] 
Diriger et manager par la qualité de travail   
 
Pour que l’entreprise puisse mobiliser l’intelligence des salariés il faut que ceux–ci aient la 
possibilité d’inscrire leur travail dans un projet qui fasse sens pour eux : réaliser un cash flow 
de x%, obtenir un TRI (taux de rentabilité interne) n’est porteur d’aucun sens pour un salarié. 
Les entreprises fortement « engagées » définissent leur projet dans des termes simples que les 
salariés peuvent comprendre et s’approprier, quelle que soit leur position dans l’organisation. 
Le salarié doit pouvoir aligner son besoin de sens sur une mission de l’entreprise exposée 
clairement, facilement déclinable en objectifs et à laquelle il peut adhérer. 
[…] 
 Quand qualité de travail rime avec compétitivité 
 
 Il existe beaucoup d’exemples d’entreprises qui ont su par l’engagement de leurs salariés 
conserver ou acquérir une forte compétitivité. Nous n’en retiendrons qu’un, celui de Biscuits 
Poult, qui fabrique des biscuits sous marque de distributeur pour la grande distribution. Elle a 
été rachetée par LBO France, en 2005. Elle a depuis quasiment quadruplé ses ventes et a réalisé 
en 2013 une croissance très largement supérieure à celle de son marché + 12 % à 190 millions 
d'euros. Le succès ne tient pas qu’à un seul facteur mais cet extrait d’un article de La Dépêche 
du 9 novembre 2013, à l’occasion de la revente de l’entreprise, est éclairant : « "Chacun 
s’implique aujourd’hui davantage dans l’entreprise. On a le pouvoir d’action et de contrôle. 
J’ai confiance dans l’entreprise, je fais tout pour que l’entreprise marche", a témoigné ce 
salarié. Le mot objectif a été supprimé des méthodes de management. Les nouvelles valeurs 
fondamentales de l’entreprise sont désormais affichées partout : "respect ", "progresser 
ensemble", "tous gagnants",  "convivialité"… Et ça marche. "On a décuplé nos résultats" 
affirme la responsable des ressources humaines ». 
  
 Il y a une révolution à opérer. Des dirigeants l’ont déjà entamée, ayant bien compris qu’un 
mode de management par la qualité de travail constitue, en soi, un très puissant facteur de 
compétitivité.  
 

Source – Aframe - Soumis par Louis de Fouchier le 14 Avril 2014 
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DOCUMENT  4 : La pression fiscale en France. 
 

 
 
Source : https://www.usinenouvelle.com/editorial/infographie-la-france-mauvaise-eleve-de-la-gestion-
des-finances-publiques.N374555 - Publié le 20/01/2016 
 
DOCUMENT 5 : France : renforcer la compétitivité est essentiel pour relancer l’emploi et 
la croissance. 
 
Le rapport, que M. Gurria a présenté la semaine dernière au Président François Hollande, 
évoque un certain nombre d’autres grands domaines dans lesquels l’OCDE recommande de 
prendre des mesures pour soutenir la productivité et la compétitivité de la France : 
 

 Renforcer la recherche et l’innovation, secteur où les efforts apparaissent faibles et 
déséquilibrés en France.  

Les activités de recherche et développement, en particulier celles des petites et moyennes 
entreprises, restent insuffisantes et les liens entre recherche privée et publique sont ténus.  
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Renforcer l’attractivité des formations de « l’excellence de la main » (…)  
Les filières professionnelles et l’apprentissage ont longtemps pâti d’une image négative aux 
yeux du grand public, et tout particulièrement, les filières industrielles.(…) Une dichotomie 
forte subsiste encore entre les filières tertiaires souvent plébiscitées par les jeunes, qui estiment, 
parfois à tort, qu’elles peuvent plus facilement déboucher sur des emplois et les filières 
industrielles, plus délaissées. 
 
Emmanuel Combe et Jean Louis Mucchielli – Problèmes économiques n°3067 – mai 2013 
 
Document 8 : Une compétitivité commerciale mise à mal. 
 
La concurrence se durcit de la part des pays émergents. 
 
L'augmentation de la part des pays émergents, en particulier des BRIC™, dans la production 
mondiale, y compris dans des secteurs de pointe, en parallèle avec leur assise politique 
grandissante sur la scène mondiale, nous alerte sur la force de leur offre (aussi bien du fait de 
leur compétitivité prix, que de l'attention qui leur est généralement portée) et donc de la 
menace concurrentielle qu'ils représentent, mais aussi sur la difficulté accrue, pour les pays dits 
industrialisés, à pénétrer les marchés émergents. 
 
Certains de nos interlocuteurs ont pointé, d'une part, une tendance à la fermeture des marchés 
des BRIC, qui réclament des contreparties de plus en plus importantes (transfert de technologie 
et localisation de la valeur ajoutée) aux entreprises qui souhaitent s'y installer, et d'autre part, 
une concurrence accrue des BRIC sur les marchés tiers, aidée par les conditions de 
financement favorables que les entreprises obtiennent dans leur pays d'origine. 
 
Productivité et coût de travail 
 
Le coût du travail s'analyse en coût direct, par l'imputation des salaires bruts sur la valeur 
ajoutée mais également en coût indirect que représentent les rigidités du droit social, les 
difficultés de recrutement, l'inadaptation de l'offre à la demande de travail, et, plus 
généralement l'ensemble des difficultés relatives aux facteurs humains entrant dans la 
production.  
Le coût du travail doit s'analyser en termes de coût unitaire, qui intègre la  productivité et 
mesure ainsi le coût de travail par unité produite. En effet, les comparaisons internationales de 
salaire horaire ne sont pertinentes que si l'on suppose une productivité horaire du travail égale 
entre les pays faisant l'objet de la comparaison. Or, précisément, le maintien d'une productivité 
horaire française dynamique contribue à compenser en partie le niveau et l'évolution du salaire 
horaire. Il est donc nécessaire de se fonder sur des comparaisons de coût unitaire du travail.  
 
Le coût unitaire du travail relatif s'est apprécié de près de 7 % par rapport aux États-Unis et de 
20 % par rapport à l'Allemagne depuis 2000. En revanche, il est resté sensiblement en ligne 
avec la moyenne de la zone euro notamment avec les pays du cœur industriel de l'Europe 
occidentale comme les Pays-Bas et la Belgique, et a augmenté moins vite qu'en Espagne ou en 
Italie. 
 
L’écart par rapport aux Etats-Unis est imputable à deux facteurs essentiellement : d'une part, 
une plus forte accélération, aux États-Unis, de l'intensité capitalistique, notamment en 
technologies de l'information et de la communication (TIC) ; et d'autre part, un ajustement de 
l'emploi plus important aux États-Unis qu'en France : le souci de maintenir l'emploi (motivé 
par la nécessité d'entretenir le marché intérieur en France) limite la productivité horaire. 
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L'écart par rapport à l'Allemagne s'explique avant tout par l'effort de modération salariale  
consenti par les salariés allemands depuis 2003-2004, cet effort étant devenu nécessaire outre-
Rhin du fait de la sur appréciation des coûts du travail allemands dans les années 1990 induits 
par la réunification. 
 
Les modalités d'imposition du travail, et de financement de la protection sociale en France 
appellent des réformes substantielles. En effet, si la France et l'Allemagne ont toutes deux des 
coins fiscalo-sociaux nettement au-dessus de la moyenne de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), elles ont connu une évolution divergente des 
prélèvements sociaux assis sur les salaires. Alors que ces derniers ont vu leur poids augmenter 
dans le cas français depuis le début des années 2000. 
 
L'introduction en 2007 d'une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sociale en Allemagne a permis 
de faire baisser le poids des cotisations chômage et principalement patronales, dont le montant 
total représentait la moitié du total des cotisations sociales versées en 2008 contre deux tiers 
dans le cas français. […] 
 
La hausse relative des coûts unitaires du travail est importante, car dans le même temps, 
l'augmentation relative des prix des exportations - inférieure à 5 % sur une période de neuf ans 
- n'a compensé qu'en partie cette progression des coûts. Cet ajustement s'est traduit par un 
écrasement des marges des exportateurs français, mettant en péril leur capacité à financer leur 
innovation, avec des retombées possibles sur la compétitivité hors coût, alors que celle-ci 
ressort précisément comme étant le déterminant principal de notre capacité à exporter. 
 
Par ailleurs, la législation sociale, le dialogue social et l'efficacité du marché du travail se 
traduisent encore, malgré quelques mesures récentes comme la rupture conventionnelle, par un 
surcoût souvent indirect pour les entreprises établies en France (notamment lorsqu'il s'agit de se 
réorganiser ou de s'adapter à la demande). À tout le moins, la perception qu'elles en ont peut les 
conduire à être moins audacieuses en matière d'investissements sur le territoire national. […] 
 
Le modèle allemand apporte un exemple instructif.  
La chaîne de production allemande s'est en effet profondément réorganisée. Les entreprises 
allemandes font de plus en plus appel au « nearshoring » c'est-à-dire à l'externalisation dans 
des pays voisins aux coûts plus bas, typiquement, les pays d'Europe de l'Est. La production 
allemande s'appuie ainsi sur une main-d’œuvre à la fois moins chère et qualifiée, tout en 
maintenant suffisamment d'emplois pour ne pas briser le consensus social. Également, le fait de 
conserver l'assemblage final sur le sol allemand présente le double avantage : pour 
l'exportateur, celui de vendre un produit « made in Germany », et du point de vue de la 
comptabilité nationale, celui d'enregistrer une exportation d'Allemagne. La valeur ajoutée au 
dernier stade de la production demeure localisée en Allemagne, contribuant d'autant au PIB, et 
aux soldes extérieurs.  
 
En conclusion, au-delà des mesures déjà engagées en France qui visent à fluidifier l'emploi de 
la main-d’œuvre, et sa rémunération (absence de coup de pouce sur le SMIC, instauration de la 
rupture conventionnelle du contrat de travail, réforme des universités...), trois pistes se 
dessinent autour du facteur travail, pour un regain de compétitivité en France : 
-améliorer la productivité du travail, notamment en accélérant la diffusion des TIC ; 
- réduire le poids des prélèvements sociaux sur le travail, et déplacer le financement de la 
protection sociale sur d'autres sources ; 
-améliorer le fonctionnement du marché du travail notamment par le dialogue social, la 
mobilité professionnelle sous toutes ses formes et l'adéquation de l'offre éducative avec les 
besoins des entreprises.   

Les notes de l’Institut de l’Entreprise – Janvier 2013 
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